
Division DE L’ENCADREMENT ET DES PERSONNELS ADMINISTRATIFS 
ET TECHNIQUES 

 
DIEPAT/11-540-715 du 10 octobre 2011 
 

UTILISATION DU COMPTE EPARGNE-TEMPS AU TITRE DE L'ANNEE 2011 
 

Destinataires : - Mesdames et messieurs les chefs de service (établissements publics et services académiques) 
  - Tous personnels 
                  
Références : - Décrets n° 2008-1136 du 3 novembre 2008 et n° 2009-1065 du  28 août 2009 
  - Circulaire ministérielle DGRH C1-2 n° 2010-205 du 17 septembre 2010 publiée au BOEN n°40  
    du 4 novembre 2010 
 
Affaire suivie par : Gestionnaires DIEPAT 
FAX de la division : 04-42-91-70-06 - Adresse mail : ce.diepat@ac-aix-marseille.fr 

 
 
 
 
1) La circulaire ministérielle visée en référence a précisé les dispositions réglementaires en vigueur relatives aux principes 
d'utilisation du compte épargne temps (CET). Les personnels intéressés sont invités à s'y reporter. 
 
Pour l’année 2011, le cadre réglementaire n’est pas modifié, et l’économie générale du dispositif telle qu’elle a été publiée au 
bulletin académique n° 510 du 22 novembre 2010, demeure inchangée. Les personnels intéressés sont également invités à 
s’y reporter. 
 
2) Rappel du calendrier des opérations : 
 
 
du 1er novembre 2011 au 31 décembre 2011 
 

dépôt des demandes d’ouverture et de première 
alimentation du compte épargne temps (annexe 1) 

 
du 1er novembre 2011 au 31 décembre 2011 
 

demande d’alimentation du compte épargne-temps déjà 
ouvert (annexe 2) 

 
du 1er novembre 2011 au 31 janvier 2012 
 

demande d’exercice du droit d’option, pour la monétisation 
ou le versement au régime additionnel de retraite de la 
fonction publique (RAFP) (annexe 3) 

 
au fil de l’eau 
 

demande d’utilisation du compte épargne temps sous 
forme de congés (annexe 4) 

 
 
3) Les personnels qui ont ouvert un compte épargne temps, et qui ne souhaitent pas en 2011 l’alimenter, ni exercer leur droit 
d’option, n’ont pas de démarche particulière à effectuer. 
 
Leur compte épargne temps est maintenu en l’état dans leur dossier de carrière. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Signataire : Patrick ARNAUD, Secrétaire Général Adjoint de l’Académie d’Aix-Marseille 
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